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Libellé proposé Explications du Barreau du Québec 

Règlement sur l’exercice de la profession d’avocat au sein 
d’une personne morale sans but lucratif 
 
SECTION I 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1. Un membre du Barreau du Québec peut, aux conditions, 
modalités et restrictions établies par le présent règlement, 
exercer ses activités professionnelles au sein d’une personne 
morale sans but lucratif. 
 
Si l’une des conditions, modalités ou restrictions prévues au 
présent règlement n’est plus satisfaite, le membre doit, dans les 
15 jours suivant la notification de non-conformité par le Barreau 
du Québec, prendre les mesures nécessaires pour s’y 
conformer; à défaut de quoi le membre n’est plus autorisé à 
exercer sa profession au sein de cette personne morale sans but 
lucratif. 
 

 
 
 
 
 
 
Principe du règlement et tarification des services 
juridiques : Comme le prévoit le nouvel article 131.2 de la Loi 
sur le Barreau, un avocat peut exercer au sein d’une personne 
morale sans but lucratif (PMSBL) si la tarification des services 
juridiques est limitée à ceux qui sont « modiques ». Le 
remboursement des déboursés est toutefois permis. 
 
Le présent règlement ne prévoit pas d’encadrement 
supplémentaire des honoraires et frais pouvant être facturés. Un 
guide d’interprétation sera toutefois disponible afin 
d’accompagner les PMSBL et les membres. 

2. Si le membre est radié pour une période de plus de 
3 mois, fait l’objet d’une révocation de son permis ou d’une 
suspension de son droit d’exercer des activités professionnelles, 
il ne peut pendant la période de radiation, de révocation ou de 
suspension être administrateur, dirigeant ou représentant de la 
personne morale sans but lucratif. 
 

Encadrement des membres radiés, dont le permis est 
révoqué ou dont le droit d’exercer est suspendu : Interdire à 
certains avocats (par ex. ceux radiés pendant trois mois ou plus) 
de siéger au conseil d’administration de la PMSBL. 
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SECTION II 
CONDITIONS, MODALITÉS ET RESTRICTIONS D’EXERCICE 
 
3. Un membre ne peut exercer ses activités professionnelles 
au sein d’une personne morale sans but lucratif que lorsque 
l’engagement de cette dernière, sur le formulaire prescrit, est 
reçu par le Barreau du Québec et que les frais exigibles prescrits 
par le Conseil d’administration ont été acquittés. 
 

 
 
 
Formalités administratives (engagement de la PMSBL) : La 
PMSBL devra s’enregistrer auprès de l’Ordre et mettre à jour 
annuellement les renseignements fournis par l’entremise d’un 
formulaire simple. 

4. Un membre doit transmettre au Barreau du Québec, sur 
le formulaire que ce dernier prescrit, une déclaration lorsqu’il 
débute ses activités professionnelles au sein d’une personne 
morale sans but lucratif. Il doit également transmettre une 
déclaration sur le formulaire prescrit lorsqu’il cesse de les exercer 
au sein de cette personne morale sans but lucratif; il doit acquitter 
les frais exigibles prescrits par le Conseil d’administration dans 
chaque cas. 
 

Cette déclaration doit être transmise dans les 15 jours de 
la date du début de son exercice au sein de la personne morale 
sans but lucratif ou de la date de sa cessation d’exercice. 
 

Formalités administratives (enregistrement du membre) : 
Les avocats exerçant au sein de la PMSBL devront s’enregistrer 
auprès de leur ordre professionnel, comme cela est nécessaire 
actuellement pour les sociétés par actions (SPA) et les sociétés 
en nom collectif à responsabilité limitée (SENCRL).  
 
Ils devront faire de même lorsqu’ils cessent d’exercer au sein de 
la PMSBL. 
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5. Un membre est autorisé à exercer ses activités 
professionnelles au sein d’une personne morale sans but lucratif 
si les conditions suivantes sont respectées : 
 

1° la personne morale sans but lucratif est constituée 
en vertu de l’une des lois suivantes : 
 
a) la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38); 
 
b) la Loi sur les coopératives (chapitre C-67.2); 
 
c) la Loi canadienne sur les organisations à but non 
lucratif (L.C. 2009, chapitre 23); 

 
d) la Loi canadienne sur les coopératives (L.C. 1998, 
chapitre 1); 

 
2° au moins l’un des administrateurs du conseil 
d’administration est un avocat en exercice ou un notaire 
et cette condition est par ailleurs inscrite dans les 
documents constitutifs de la personne morale sans but 
lucratif; 
 
3° les documents constitutifs de la personne morale 
sans but lucratif stipulent qu’elle est constituée aux fins 
d’offrir, principalement ou en partie, des services 
juridiques; 

 
 
 
 
Statut juridique de la PMSBL : La PMSBL doit être constitué en 
vertu des lois québécoises ou canadiennes et être enregistré au 
Registraire des entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composition du conseil d’administration : Afin d’assurer une 
présence de juristes aux discussions du conseil d’administration, 
au moins l’un des administrateurs du conseil d’administration 
devra être un avocat en exercice ou un notaire.  
 
Cette condition devra également être inscrite dans les 
documents constitutifs de la PMSBL.  
 
Cet avocat doit être un avocat en exercice et non un avocat à la 
retraite. 
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4° à sa connaissance, nul administrateur ou dirigeant 
de la personne morale sans but lucratif n’a fait l’objet, au 
cours des 5 années précédentes : 
 
a) d’une décision d’un tribunal canadien le déclarant 
coupable d’une infraction criminelle qui, selon l’avis 
motivé du conseil d’administration du Barreau du Québec, 
a un lien avec l’exercice de la profession ou compromet 
la probité du cadre d’exercice des activités 
professionnelles du membre; 
 
b) d’une décision d’un tribunal étranger le déclarant 
coupable d’une infraction qui, si elle avait été commise au 
Canada, aurait pu faire l’objet d’une déclaration de 
culpabilité visée au sous-paragraphe a. 

 

Encadrement des membres coupables d’une infraction 
criminelle qui a un lien avec l’exercice de la profession : 
Interdire à ces avocats de siéger au conseil d’administration de 
la PMSBL. 

6. L’engagement visé à l’article 3 de la personne morale 
sans but lucratif doit contenir : 
 

1° les noms et numéros de membre de tous les 
membres qui y exercent leurs activités professionnelles; 
 
2° tous les noms utilisés au Québec par la personne 
morale sans but lucratif de même que le matricule 
décerné par le registraire des entreprises; 
 
3° la forme juridique de la personne morale sans but 
lucratif et le fait qu’elle respecte les conditions prévues à 
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l’article 5; 
 
4° l’adresse du siège de la personne morale sans but 
lucratif de même que de ses établissements; 
 
5° les nom, adresse résidentielle de même que, le 
cas échéant, l’ordre professionnel d’appartenance et le 
numéro de membre ou de permis de tout administrateur 
ou dirigeant de la personne morale sans but lucratif; 
 
6° une copie des documents constitutifs de la 
personne morale sans but lucratif émanant de l’autorité 
compétente attestant de son existence; 
 
7° une copie de tous les règlements de la personne 
morale sans but lucratif; 
 
8° une confirmation, émanant d’une autorité 
compétente, que la personne morale sans but lucratif 
bénéficie, le cas échéant, d’une exonération d’impôt sur 
le revenu ou du statut d’organisme de bienfaisance 
enregistré. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Confirmation et maintien du statut de PMSBL : Exiger une 
preuve émanant de Revenu Québec ou de l’Agence du revenu 
du Canada, qui confirme que la PMSBL bénéficie d’une 
exonération d’impôt sur le revenu ou du statut d’organisme de 
bienfaisance enregistré. 
 

7. En plus des conditions et modalités prévues à la présente 
section, l’avocat à la retraite est autorisé à exercer ses activités 
professionnelles au sein d’une personne morale sans but lucratif 
que s’il ne reçoit aucune rémunération, à l’exception du 
remboursement de ses dépenses et de ses frais relatifs à 

Encadrement de l’exercice professionnel des avocats à la 
retraite : Conformément aux modifications apportées à l’article 
54.1 de la Loi sur le Barreau, les avocats à la retraite pourront 
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l’exercice de ses activités professionnelles. 
 

poser les actes réservés prévus à l’article 128 paragraphe 1 de 
cette loi lorsqu’ils exercent au sein d’une PMSBL, c’est-à-dire : 
 

▪ Donner des consultations et avis d’ordre juridique; 
 

▪ Préparer et rédiger un avis, une requête, une procédure 
et tout autre document de même nature destiné à servir 
dans une affaire devant les tribunaux; 
 

▪ Préparer et rédiger une convention, une requête, un 
règlement, une résolution et tout autre document de 
même nature se rapportant à la constitution, 
l’organisation, la réorganisation ou la liquidation d’une 
personne morale régie par les lois fédérales ou 
provinciales concernant les personnes morales, ou à 
l’amalgamation de plusieurs personnes morales ou à 
l’abandon d’une charte. 

 
Les avocats à la retraite devront se conformer aux mêmes 
obligations que les avocats en exercice qui exercent au sein 
d’une PMSBL, en remplissant les mêmes formalités 
administratives (enregistrement, etc.) et en souscrivant à 
l’assurance responsabilité professionnelle. 
 
De plus, ils ne pourront recevoir aucune rémunération, à 
l’exception du remboursement des dépenses et des frais relatifs 
à l’exercice de leurs activités professionnelles.  
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La PMSBL pourra toutefois facturer aux clients le travail de ces 
avocats, en autant qu’ils respectent le caractère « modique » 
prévu à l’article 131.2 de la Loi sur le Barreau. 
 

SECTION III 
RÉPONDANT 
 
8. Lorsqu’un membre exerce ses activités professionnelles 
au sein d’une personne morale sans but lucratif, cette dernière 
doit désigner au moins un répondant et au plus deux ou, le cas 
échéant, un répondant et un substitut. 
 

Le répondant ou, le cas échéant, son substitut, doit être 
un avocat en exercice et exercer ses activités professionnelles 
au Québec au sein de la personne morale sans but lucratif. 
 

 
 
 
Formalités administratives (répondant) : Exiger de la PMBSL 
qu’elle désigne un répondant exerçant au sein de l’organisme, 
membre de l’Ordre, qui sera chargé d’assurer la liaison avec le 
Barreau du Québec. 
 
Ce répondant doit être un avocat en exercice et non un avocat à 
la retraite. 

9. Le répondant est mandaté par la personne morale sans 
but lucratif pour fournir les informations et les documents et pour 
répondre aux demandes formulées par le syndic, un inspecteur, 
un enquêteur ou un autre représentant du Barreau du Québec. 
 

Le répondant est également mandaté pour recevoir toute 
communication du Barreau du Québec destinée à la personne 
morale sans but lucratif, y compris tout avis de non-conformité 
adressé à la personne morale ou à un membre. 
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10. Le répondant doit notamment transmettre au Barreau du 
Québec, avant le 1er avril de chaque année et sur le formulaire 
prescrit, une déclaration indiquant les modifications intervenues 
par rapport aux dernières informations apparaissant à 
l’engagement de la personne morale sans but lucratif ou à l’un 
des documents produits à son soutien. Il doit de plus voir à ce 
que la personne morale sans but lucratif acquitte les frais 
exigibles prescrits par le Conseil d’administration. 
 

Toutefois, lorsqu’une des conditions, modalités ou 
restrictions prévues à l’article 5 n’est plus satisfaite, le répondant 
doit, dans les 15 jours, en aviser le Barreau du Québec, sauf s’il 
y a été remédié. 
 

 

SECTION IV 
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE 
 
11. Chaque membre exerçant ses activités professionnelles 
au sein d’une personne morale sans but lucratif doit, pour être 
autorisé à les exercer conformément au présent règlement, 
fournir et maintenir pour cette personne morale sans but lucratif, 
en souscrivant au Fonds d’assurance responsabilité 
professionnelle du Barreau du Québec, une garantie contre la 
responsabilité professionnelle que cette personne morale sans 
but lucratif peut encourir en raison des fautes ou négligences 
commises par le membre dans l’exercice de sa profession au 
sein de cette personne morale sans but lucratif. 
 

 
 
 
Assurance responsabilité professionnelle : nous proposons 
d’offrir une assurance du Fonds d’assurance de la responsabilité 
professionnelle de l’Ordre couvrant la responsabilité potentielle 
de la PMSBL.  
 
Cette garantie serait offerte aux mêmes conditions que celles 
prévues actuellement pour les SPA et les SENCRL (même 
prime, même couverture). 
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11.  La garantie doit prévoir les conditions minimales 
suivantes pour toute réclamation et tout dommage qui en font 
l’objet : 
 

1° l’engagement par l’assureur de payer en lieu et 
place de la personne morale sans but lucratif, en 
excédent du montant de garantie que doit fournir le 
membre conformément à un règlement adopté en vertu 
du paragraphe d de l’article 93 du Code des professions 
(chapitre C-26), toute somme que la personne morale 
sans but lucratif peut légalement être tenue de payer à un 
tiers lésé relativement à une réclamation présentée au 
cours d’une période de garantie et résultant d’une faute 
commise par le membre dans l’exercice de sa profession 
au sein de la personne morale sans but lucratif; pour les 
fins du présent paragraphe, le montant minimum de 
garantie que doit fournir le membre, pour chaque 
réclamation présentée contre lui, est celui prévu à un tel 
règlement, sujet à une limite du même montant applicable 
tant à l’ensemble des réclamations présentées contre le 
membre au cours d’une période de garantie n’excédant 
pas 12 mois qu’à l’ensemble des réclamations 
présentées contre des membres d’une personne morale 
sans but lucratif à l’égard d’un sinistre; 
 
2° l’engagement par l’assureur de prendre fait et 
cause pour la personne morale et d’assumer sa défense 
dans toute action qui fait l’objet de la garantie, et de payer, 
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outre les sommes couvertes par la garantie, tous les frais 
et frais de justice de toute action qui fait l’objet de la 
garantie, y compris ceux de l’enquête et de la défense et 
les intérêts sur le montant de la garantie; 
 
3° un montant de garantie d’au moins 5 000 000 $ 
par réclamation présentée contre la personne morale 
sans but lucratif, sujet à une limite du même montant pour 
l’ensemble des réclamations présentées contre la 
personne morale au cours d’une période de garantie 
n’excédant pas 12 mois, et ce, quel que soit le nombre de 
membres dans la personne morale sans but lucratif. 
 
Malgré le paragraphe 3 du premier alinéa, le montant 

minimum de garantie est d’au moins 1 000 000 $ dans le cas de 
l’exercice de la profession par un avocat titulaire d’un permis 
spécial ou par un conseiller en loi admis à ce titre et titulaire d’un 
permis restrictif. 
 

12. Les règles concernant la conduite des affaires du comité 
de décision en matière d’assurance de la responsabilité 
professionnelle prévues au Règlement sur l’assurance de la 
responsabilité professionnelle des membres du Barreau du 
Québec (chapitre B-1, r. 1.2) s’appliquent lorsque le comité traite 
de la garantie prévue à la présente section. 
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SECTION IV 
DISPOSITION FINALE 
 
13. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
 

 

Règlement modifiant le Règlement sur la formation continue 
obligatoire des avocats 
 
1. Le Règlement sur la formation continue obligatoire des 
avocats (chapitre B-1, r. 12.1) est modifié, à l’article 2, par l’ajout, 
à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante : « Ce nombre 
d’heures est toutefois d’au moins 9 dans le cas de l’avocat à la 
retraite qui pose les actes visés au paragraphe 1 de l’article 128 
de la Loi sur le Barreau (chapitre B-1) au sein d’une personne 
morale visée à l’article 131.1 de cette loi. ». 
 

 
 
 
Obligation de formation continue des avocats à la retraite : 
Les avocats à la retraite qui exercent au sein d’une PMSBL 
devront mettre à jour leurs connaissances en suivant 9 heures 
de formation continue obligatoire par période de référence, 
incluant les 3 heures obligatoires qui doivent être suivies en 
éthique et déontologie ou en pratique professionnelle. 

2. L’article 11 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 

« 11. Est dispensé des obligations de suivre des activités 
de formation continue l’avocat à la retraite qui ne pose aucun acte 
visé au paragraphe 1 de l’article 128 de la Loi sur le Barreau 
(chapitre B-1) au sein d’une personne morale visée à l’article 
131.1 de cette loi. ». 
 

 
 
Cas des avocats à la retraite qui n’exercent pas la profession 
au sein d’une PMSBL : l’exemption de suivre des heures de 
formation continue obligatoire actuellement prévue pour les 
avocats à la retraite est maintenue pour ceux qui n’exerceront 
pas au sein d’une PMSBL. 

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
 

 




